LA COUPE DE DISTANCE PARAPENTE CDVL 11

Présentation

La coupe de distance CDVL 11 vise à dynamiser la pratique du parapente sur les différents sites du département et ainsi permettre la rencontre entre membres de clubs différents qui souvent restent toujours sur leur site préféré. 

Règlement

Article 1 : Le défi CDVL 11 consiste à réaliser 3 vols (hors compétition) au départ de 3 sites différents dans le département de l’Aude.

1/ Argeliers

2/ pic de Brau ou Puivert  (choisir l’un ou l’autre)

3/ Peyrepertuse ou Tuchan (choisir l’un ou l’autre)

ATTENTION : une déclaration Argeliers, Brau, Puivert ne serait  pas prise en compte.

Seuls les  vols d’au moins 10 kilomètres seront validés

Le pilote ayant fait la plus grande distance cumulée sur 3 vols au départ de 3 sites différents  sera déclaré vainqueur du challenge CDVL 11.
Article 2 : Il n’y a qu’un seul classement toutes catégories confondues.

Article 3 : Les types de vols validés sont  strictement ceux prévus dans le règlement de la Coupe Fédérale de Distance disponible sur le site :

 http://www.ffvl.fr/page compétition-parapente-CFD 

(sauf règle des 15 Km ramenée à 10 Km pour le challenge CDVL 11).

Article 4 : Les vols devront être réalisés entre le 15 février et le 14 novembre 2005.
Article 5 : Une copie de la déclaration de vol en CFD devra être envoyée à l’adresse suivante : CDVL 11. Jean-Claude TARROU       8, av du Minervois 11600 Villegly 

ou par mail : jctarrou@wanadoo.fr
Article 6 : Le classement officiel du défi est tenu par le comité départemental de vol libre

Article 7 : Vous partez en cross, informez les personnes sur le site de vos intentions et restez en liaison radio sur la fréquence FFVL. Les pilotes en l’air pourront servir de relais.

Informez dès que possible après votre atterrissage pour éviter des recherches inutiles.
Entretenez des rapports cordiaux avec les propriétaires des champs ou vous vous « vacherez ».

Les participants acceptent entièrement le présent règlement et s’engagent à respecter totalement les règles de navigation aérienne en vigueur.

Article 8 : il est vivement recommandé aux participants du défi CDVL 11 d’être équipé d’un parachute de secours.

Article 9 : la remise des récompenses sera organisée en décembre 2005





Bons vols à tous.

